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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NA-
MIBIE RELATIF AUX SERVICES DE RADIODIFFUSION À WALVIS 
BAY 

Attendu que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de 
la République de Namibie (dénommés ci-après « les Parties ») se sont mis d’accord pour 
que Walvis Bay soit cédé/réintégré à la Namibie avec effet à partir du 1er mars 1994, 

Et attendu que les Parties se sont engagées à résoudre l’ensemble des questions 
connexes de telle manière à assurer une transition sans heurt et la poursuite des services 
existants, 

Et attendu que la South African Broadcasting Corporation (l’Organisme de radiodif-
fusion sud-africain) s’est engagée dans l’intérêt des habitants de Walvis Bay à continuer 
ses transmissions existantes vers Walvis Bay pendant une période prenant fin le 
30 juin 1994, 

Et attendu que pour atteindre cet objectif, les Parties estiment souhaitable de régler 
certaines questions en matière de radiodiffusion dans la mesure où ces questions concer-
nent Walvis Bay, 

Pour ces motifs, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord : 
« Sentech (Pty) Ltd » désigne la société anonyme à responsabilité limitée enregistrée 

sous cette dénomination en République d’Afrique du Sud et détenue à 100 % par la South 
African Broadcasting Corporation;  

L’expression « Walvis Bay » désigne le port, la localité et le territoire décrits dans la 
Loi d’annexion des territoires de Walvis Bay et St John’s River (Loi n° 35 de 1884), du 
Cap de Bonne-Espérance, comme « le port ou la localité de Walfish Bay situés sur la côte 
ouest de l’Afrique du Sud, au nord du Tropique du Capricorne, ainsi que certains territoi-
res qui l’entourent » et comprend l’île d’Ichaboe et les autres îles, îlots et récifs mention-
nés dans la Loi relative aux îles d’Ichaboe et Penguin (Loi n° 4 de 1874), du Cap de Bon-
ne-Espérance. 
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Article 2 

Afin de permettre à la South African Broadcasting Corporation et à Sentech (Pty) Ltd 
de rendre exécutoire un contrat devant être conclu entre elles et la Namibian Broadcasting 
Corporation : 

a) Le Gouvernement de la République sud-africaine accordera à la South African 
Broadcasting Corporation tous les agréments et toutes les autorisations nécessai-
res à cet effet; et 

b) Le Gouvernement de la République de Namibie prendra les mesures pour facili-
ter l’octroi par la Namibian Communications Commission (la Commission des 
communications namibienne) toute licence temporaire de radiodiffusion à la 
South African Broadcasting Corporation nécessaire à cet effet. 

Article 3 

a) Les amendements apportés au présent Accord seront effectués par voie 
d’échange de notes diplomatiques entre les Parties. 

b) Les Parties résoudront les différends éventuels découlant de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord à l’amiable et de bonne foi par la voie diplo-
matique. 

c) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau. 
FAIT à Pretoria le 21 avril 1994 en deux exemplaires.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
D.P.A. SCHUTTE 

 
FAIT À Windhoek le 22 avril 1994, en deux exemplaires.  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 


